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MRC DES JARDINS-DE-NAPIERVILLE
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-CLOTILDE

RESOLUTION NUMÉRO 2021-01-034

RÈGLEMENT NUMÉRO 478

RÈGLEMENT DÉCRÉTANT UN MODE DE
TAMFICATION POUR LES TRAVAUX

D'ENTRETIEN DUCOURS D'EAU LEFEBVRE

Considérant qu'

Considérant

Considérant que

Considérant que

Considérant que

Considérant que

Considérant qu'

en vertu de l'article 244.1 et suivants de la Loi sur la

fiscalité municipale (RLRQ chapitre F-2. l), la
municipalité peut, par règlement, prévoir que tout ou une
partie de ses services sera financé au moyen d'un mode
de tarification ;

l'article 106 de la Loi sur les compétences municipales
qui donne le pouvoir aux MRC de réaliser des travaux
permettant la création, l'aménagement ou l'entretien d'un
cours d'eau ;

le cours d'eau Lefebvre est sous la compétence exclusive
de la MRC des Jardins-de-Napierville ;

par sa résolution no. 2017-11-238 la MRC des Jardins-de-
Napierville a décrété des travaux d'entretien dans le cours
d'eau Lefebvre ;

les coûts des travaux d'aménagement réalisés dans
l'année 2020 pour les travaux d'entretien du cours d'eau
Lefebvre s'élève à 3 816.18$ taxes incluses ;

les coûts des travaux exécutés dans le cours d'eau

Lefebvre seront répartis entre les contribuables intéressés,
selon les proportions établies à partir des superficies
contributives des terrains situés sur le territoire;

un avis de motion, avec présentation et dépôt du projet de
règlement, a été donné par Robert Arcoite lors de la
séance ordinaire du conseil municipal en date du 11
janvier 2021.

Par conséquent, il est proposé par Robert Arcoite, conseiller, appuyé par
Stéphane Chenail, conseiller et résolu à l'unanimité des conseillers présents que
le règlement portant le numéro 478, soit adopté et décrète ce qui suit :
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ARTICLE 1

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.

ARTICLE 2

Les dépenses relatives aux travaux exécutés sur le cours d'eau Leclair-
Chenail/décharge de la compagnie par la MRC des Jardins-de-Napierville au
montant de 3 816.18$, sont financées au moyen d'un mode de tarification.

Article 3 :

Le tarif s'appliquant aux travaux d'entretien du cours d'eau Leclair-
Chenail/décharge de la compagnie est fixé à environ 0.00181 $ le mètre carré.

Article 4 :

Seront et sont par le présent règlement, assujettis au tarif s'appliquant aux
travails executes sur le cours d'eau Lefebvre, les contribuables intéressés, tels
que décrits par la MRC des Jardins-de-Napierville, à l'annexe A du présent
règlement.

Article 5 :

Ce tarif est indivisible et il est payable par le propriétaire inscrit au rôle. Il est
également assimilé à une taxe foncière imposée sur l'immeuble et est
percevable de la même façon.

Article 6 :

Le fonds général d'administration garanti toujours le financement du poste
budgétaire « Entretien des cours d'eau ».

Article 7 :

Le présen.tjèglement entrera en vigueur conformément à la Loi

^^\

Guy-îïrlien'Ma^ îé,
Maire suppléant)

/

My^î^ Vincent,
S^crêfaire-trésorière adjointe ;<"

M"

Avis de motion :

Projet de règlement :
Adoption :
Entrée en vigueur :

Le 11 janvier 2021
Le 11 janvier 2021

Le 20 janvier 2021
Le 21 janvier 2021
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ANNEXE A

REGLEMENT DÉCRÉTANT UN MODE DE TARIFICATION POUR
LES TRAVAUX D'ENTRETIEN DU COURS LEFEBVRE

REPARTITION EN FONCTION DE LA SUPERFICIE

MATRICULE SUPERFICIE % COUT

8998-25-2748 2904 0.14% 5.26$

8998-34-4307 26634 1.26% 48.21$
8998-52-2218 l 502 0.07% 2.72$

8999-42-6012 845 0.04% 1.53$
8999-51-4423 5000 0.24% 9.05$
8999-66-0210 27660 1.31% 50.06$

8999-95-2756 194901 9.24% 352.77$

9000-22-6974 42754 2.03% 77.39$
9000-37-1670 26615 1.26% 48.17$

9000-83-9700 234 585 11.13% 424.60$

9098-49-5583 19413 0.92% 35.14$
9099-04-4219 209 238 9.92% 378.72$
9099-22-4704 421415 19.99% 762.76$

9100-13-5509 134375 6.37% 243.22$

9100-54-2005 4763 0.23% 8.62$

9299-44-4981 92 0.0044% 0.17$
9098-41-1158 6057 0.29% 10.96$
9199-16-7453 712563 33.80% 1289.74$

9199-63-2995 37071 1.76% 67.10$

TOTAL 2 108 389 100.00% 3 816.18$
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